
Annexe 1
Glossaire économique et financier

Ce glossaire précise les définitions des indicateurs mobilisés pour l’analyse de la situation 
économique et financière des établissements de santé, ainsi que les définitions des termes 
nécessaires à leur bonne compréhension. Sauf mention contraire, les termes définis 
sont communs aux secteurs public et privé.

Budget principal (secteur public uniquement) : 
il présente les opérations financières correspon-
dant à l’activité sanitaire hors soins de longue 
durée des établissements de santé, couvrant 
le court et le moyen séjour, l’hospitalisation à 
domicile et la psychiatrie.

Budget annexe (secteur public uniquement) : 
distinct du budget principal, il présente les 
opérations financières relatives aux activités 
de soins de longue durée ou aux activités non 
sanitaires des hôpitaux publics, notamment des 
établissements d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes (Ehpad), des instituts de for-
mation, des services de soins infirmiers à domi-
cile (SSIAD). Les différents budgets annexes sont 
définis dans l’annexe 2.3 de l’instruction budgé-
taire et comptable M21.

Budget global (secteur public uniquement) : 
ensemble des budgets (budget principal et bud-
gets annexes) du secteur public, consolidés des 
flux internes entre les différentes unités : par 
exemple, la rétrocession de médicaments d’un 
service de l’hôpital à une unité de soin de longue 
durée (USLD) rattachée à cet hôpital n’est pas 
comptabilisée dans les ventes de l’hôpital.

Recettes : ensemble des produits d’un établis-
sement, incluant les produits directement liés 
à l’activité de l’établissement (produits d’ex-
ploitation), ceux liés aux opérations financières 
(produits financiers) et ceux liés aux opérations 
exceptionnelles, telles que des cessions immo-
bilières (produits exceptionnels).

Les recettes excluent les flux internes à l’éta-
blissement : par exemple, la rétrocession de 
médicaments d’un service de l’hôpital à une 
USLD rattachée à cet hôpital n’est pas comp-
tabilisée dans les ventes de l’hôpital. Dans les 
budgets principal et annexes du secteur public, 
les recettes correspondent plus précisément à 
la somme des comptes de produits (commen-
çant par le chiffre 7 de la nomenclature M21). 
Dans le budget global du secteur public, cette 
somme exclut le compte 7087, qui correspond 
aux remboursements de frais par les comptes 
de résultats annexes, afin de ne pas comptabili-
ser de flux financiers internes à l’entité juridique.

Dépenses : ensemble des charges d’un établis-
sement, incluant les charges directement liées 
à l’activité de l’établissement (charges d’exploi-
tation), celles liées aux opérations financières 
(charges financières) et celles relatives aux opéra-
tions exceptionnelles (charges exceptionnelles). 
Elles excluent les flux internes à l’établissement : 
par exemple, l’achat de médicaments à un hôpi-
tal par une USLD rattachée à cet hôpital n’est 
pas comptabilisé dans les dépenses de l’hôpital. 
Dans les budgets principal et annexes du secteur 
public, elles correspondent plus précisément à 
la somme des comptes de charges (commen-
çant par le chiffre 6 de la nomenclature M21). 
Dans le budget global du secteur public, cette 
somme est majorée du compte 7087, qui cor-
respond aux remboursements de frais par les 
comptes de résultats annexes, afin de ne pas 
comptabiliser de flux financiers internes à l’en-
tité juridique.
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Chiffre d’affaires (CA) (secteur privé unique-
ment) : il correspond aux produits de la vente de 
biens et de services par l’entité juridique, il est 
égal aux produits bruts d’exploitation, dont on 
soustrait la production stockée et immobilisée 
et les subventions d’exploitation.

Autres charges et produits de gestion courante : 
il s’agit de charges et de produits liés à l’acti-
vité de l’établissement mais qui ne sont pas 
directement reliés à son cœur d’activité. Ils 
comprennent ainsi les redevances pour conces-
sions, brevets ou licences, les redevances de cré-
dit-bail, les loyers perçus par les établissements, 
notamment lorsqu’ils logent leur personnel, etc. 
Ils entrent dans le calcul du résultat d’exploita-
tion et de la marge brute, mais pas dans celui 
de l’excédent brut d’exploitation. Dans le sec-
teur public, ils correspondent aux comptes 75 
(autres produits de gestion courante) et 65 
(autres charges de gestion courante). Dans le 
secteur privé, ils correspondent à la case « autres 
achats et charges externes » de la liasse fiscale.

Produits d’exploitation : produits directement 
liés à l’activité de l’établissement, par exemple 
les paiements de l’Assurance maladie pour la 
prise en charge de patients ou les suppléments 
payés par les patients pour avoir une chambre 
individuelle.

Produits courants de fonctionnement : produits 
directement liés à l’activité de l’établissement, 
hors produits calculés, qui ne sont pas des pro-
duits encaissés mais correspondent à des opé-
rations comptables. Les produits courants de 
fonctionnement sont donc égaux aux produits 
d’exploitation hors reprises sur amortissements, 
dépréciations et provisions.

Produits bruts d’exploitation : produits direc-
tement liés au cœur d’activité de l’établisse-
ment, hors produits calculés qui ne sont pas 
des produits encaissés mais correspondent à 
des opérations comptables. Les produits bruts 
d’exploitation sont donc égaux aux produits 

courants de fonctionnement, à l’exclusion de 
certains produits de gestion courante dénom-
més « autres produits de gestion courante », par 
exemple les redevances pour concessions ou 
brevets, les revenus immobiliers, notamment 
issus de la location d’appartements à certains 
salariés. Les autres produits de gestion cou-
rante représentent une faible part des pro-
duits courants de fonctionnement (environ 2 % 
entre 2006 et 2019).

Résultat d’exploitation : il fait référence aux 
recettes et dépenses liées à l’activité de l’éta-
blissement. Il correspond à l’excédent brut 
d’exploitation auquel sont ajoutés les autres 
produits et charges de gestion courante (qui ne 
correspondent pas au cœur d’activité de l’éta-
blissement, mais sont quand même liés à son 
fonctionnement, par exemple les loyers payés 
par les salariés logés par l’établissement), ainsi 
que les produits et charges calculés (qui sont des 
concepts comptables, et qui correspondent aux 
dotations aux amortissements, dépréciations et 
provisions, et aux reprises). Pour le secteur public, 
il inclut les produits sur exercices antérieurs à 
la charge de l’Assurance maladie, quand ce 
compte existe en comptabilité hospitalière (en 
2005 et à partir de 2012). Pour le secteur privé, 
selon le plan comptable général, le résultat 
d’exploitation inclut les produits sur exercices 
antérieurs à la charge de l’Assurance maladie.

Résultat financier : il concerne les recettes et 
les dépenses qui se rapportent directement à 
l’endettement et aux placements financiers des 
établissements.

Résultat exceptionnel : il comprend notam-
ment des opérations de gestion ou de capital 
(cessions d’immobilisations), ainsi que les dota-
tions aux amortissements et aux provisions pour 
les opérations exceptionnelles. Il n’inclut pas les 
produits sur exercices antérieurs à la charge de 
l’Assurance maladie, sauf lorsque ces comptes 
ne sont pas isolables : pour le secteur public, 
c’est le cas entre 2006 et 2011.
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Résultat net : solde final entre les dépenses et 
les recettes de l’exercice. Dans le secteur public, 
il correspond à la somme des résultats d’exploi-
tation, exceptionnel et financier. Dans le secteur 
privé, il faut ajouter à cette somme le solde des 
opérations en commun, les impôts sur les béné-
fices, ainsi que les participations des salariés aux 
résultats de la clinique, participations qui per-
mettent de redistribuer aux salariés une partie 
des bénéfices réalisés par la clinique et qui sont 
calculées directement à partir des bénéfices.

Excédent brut d’exploitation (EBE) : aussi 
appelé marge d’exploitation, il s’agit du solde 
généré par l’activité courante de l’établissement, 
sans prendre en compte la politique d’investis-
sement et la gestion financière. Il correspond au 
résultat d’exploitation, hors produits et charges 
calculés (qui sont des concepts comptables, et 
qui correspondent aux dotations aux amortisse-
ments, dépréciations et provisions, ainsi qu’aux 
reprises), et hors autres produits et charges de 
gestion courantes (qui ne correspondent pas 
au cœur d’activité de l’établissement, mais sont 
quand même liés à son fonctionnement, par 
exemple les loyers payés par les salariés logés 
par l’établissement).

Marge brute (ou résultat courant de fonction-
nement) : différence entre les produits courants 
de fonctionnement et les charges courantes de 
fonctionnement. Symétriquement aux produits 
courants de fonctionnement, les charges cou-
rantes de fonctionnement sont définies comme 
les charges d’exploitation dont sont retirées 
les charges calculées (dotations aux amortisse-
ments, provisions et dépréciations). La marge 
brute correspond donc à la somme de l’EBE 
et des autres produits et charges de gestion 
courante (qui ne correspondent pas au cœur 
d’activité de l’établissement, mais sont quand 
même liés à son fonctionnement, par exemple 
les loyers payés par les salariés logés par l’éta-
blissement).

Taux de marge brute : il rapporte la marge brute 
aux produits courants de fonctionnement. Ce 

concept, fréquemment utilisé en comptabilité 
hospitalière, peut prêter à confusion pour les 
habitués de la comptabilité privée. En effet, en 
comptabilité privée, la marge brute désigne la 
différence entre le prix de vente hors taxe d’un 
bien et son coût de revient. Les taux de marge 
brute ne sont pas directement comparables 
entre les établissements privilégiant le recours 
au crédit-bail et ceux recourant à l’emprunt 
pour financer leurs investissements. En effet, 
cette décision ne reflète pas les mêmes choix 
économiques et le recours au crédit-bail a un 
impact non négligeable sur la marge brute et 
sur les ratios liés à l’investissement.

Effort d’investissement : investissements rap-
portés aux recettes.

Capacité d’autofinancement (CAF) : ensemble 
des ressources générées par l’établissement 
qui restent à disposition à la fin de son exer-
cice comptable pour assurer son financement, 
son investissement et les dividendes versés 
aux actionnaires (pour les cliniques privées 
à but lucratif). Dans le secteur public, la CAF 
est définie précisément en comptabilité hos-
pitalière par l’arrêté du 7 mai 2012, comme le 
résultat net hors produits et charges calculés et 
non décaissés (dotations aux amortissements et 
provisions pour risques et charges et reprises). 
Par symétrie avec le secteur public, la même 
définition est reprise dans le secteur privé.

Dotation aux amortissements : charge qui 
ne correspond à aucun décaissement mais 
constate, comptablement, la dépréciation que 
subit une immobilisation dans le temps. Elle 
est comptabilisée parmi les charges, chaque 
année, pendant une durée d’amortissement 
fixée lors de l’inscription au bilan de l’immo-
bilisation.

Taux de vétusté des investissements : montant 
des amortissements, ou perte de valeur comp-
table des immobilisations au fil du temps, rap-
porté à la valeur brute des immobilisations. Cet 
indicateur n’est pas calculable dans le secteur 
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privé car les données sur les amortissements 
ou immobilisations sont insuffisamment ren-
seignées.

Encours de la dette : montant total des em-
prunts contractés.

Capitaux permanents : ils incluent les capitaux 
propres (hors résultat de l’exercice comptable), 
les provisions pour risques et charges et l’en-
cours de la dette.

Taux d’endettement (secteur privé uniquement) : 
encours de la dette rapporté à la somme des 
capitaux permanents et du résultat net.

Ratio d’indépendance financière : encours de 
la dette rapporté aux capitaux permanents. 
Le terme « d’indépendance » financière, bien 
que contre-intuitif, est fixé réglementaire-
ment (article D. 6145-70 du Code de la santé 
publique). Un ratio d’indépendance financière 
élevé est signe d’un poids important de la dette 
dans les capitaux permanents.

Durée apparente de la dette : encours de la 
dette rapporté à la capacité d’autofinance-
ment. Il correspond donc au nombre d’années 
nécessaire à l’établissement pour rembourser sa 
dette s’il y consacrait l’intégralité de sa capacité 
d’autofinancement.
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